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Site Natura 2000 « Hautes Garrigues du Montpelliérais » 

COPIL Réunion du 14 mars 2018 à Montaud 

COMPTE-RENDU 

 

Etaient présents : 

- M. ALIGNAN, Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup 

- M. ANTOINE, Maire de Guzargues 

- M. CARRER, La Salsepareille 

- M. COLOMBANI, Conseiller municipal de Saint-Martin-de-Londres 

- M. CONTRERAS, Fédération des chasseurs de l’Hérault 

- M. DOUTREMEPUICH, Maire de Causse de la Selle et Président du Copil Natura 2000 « Hautes 

Garrigues du Montpelliérais » 

- Mme DUPRAT, Elue Teyran 

- M. GHIONE, DDTM de l’Hérault 

- Mme GILLIOZ, Fédération régionale des chasseurs de L-R 

- M. GRAU, Maire d’Assas 

- Mme JAMEUX, ASA Gignac 

- M. LACAZE, CEN LR 

- M. LEMARCHAND, Les Ecologistes de l’Euzière 

- Mme LE POMMELET, Symbo 

- M. PERETTI, DDTM de l’Hérault 

- Mme POVEDA, Maire de Notre Dame de Londres 

- M. RAYMOND, Maire de Montaud 

- M. RIVIERE, Président Syndicat intercommunal du Massif du Monnier 

- M. SANGUINEDE, CC Pays de Lunel 

- Mme TIBAUT, Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup 

 

Etaient excusés : 

- Mme AUDIC, Goupil Connexion 

- M. BELIN, Maire du Triadou 

- Mme CHOUPIN, Communauté de communes de la Vallée de l’Hérault 

- M. GUIZARD, GFR de Cécéles 

- Mme LAMANDE, DREAL LR 

- M. LLORENS, Chambre d’agriculture de l’Hérault 

- Mme LOUBENS, Chef du Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine 

- M. LOUIS, Maire de Viols-le-Fort 

- M. MEUNIER, SYBLE 

- Mme NACHEZ, Maire d’Arboras 

- M. RAVAYROL, La Salsepareille 

- M. RIGAUD, Conseiller départemental de l’Hérault et Président de la CC des Cévennes Gangeoises et 

Suménoises 

- Mme SALLES, Montpellier Méditerranée Métropole 
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Ordre du Jour :   

1- Bilan des actions menées en 2017 

2- Présentation de l’Etude sur le busard cendré 

3- Projet d’animation 2018 

4- Rappel du contrat Natura 2000 mis en œuvre par le GICF de Montlaur 

5- Questions diverses 

 

Joël Raymond accueille les participants et rappelle la démarche du programme Natura 2000 sur sa commune et 

le travail partenarial mené avec la Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup. Il rappelle aussi que la 

commune de Montaud est située dans le couloir du feu de 2010 et que les différentes actions mises en œuvre 

dans le cadre de Natura 2000 (travail avec les éleveurs via des commodats et MAEC, contrat Natura 2000…) 

ont pour objet de lutter contre ce risque. Il passe ensuite la parole à Philippe Doutremepuich. 

 

Le Président du Comité de pilotage remercie à son tour les participants. Il rappelle que, si les débuts de Natura 

2000 ont parfois été difficiles et sensibles, le programme européen fonctionne aujourd’hui sur les territoires. Il 

signale qu’aujourd’hui être dans Natura 2000 est ressenti comme une chance pour les agriculteurs et les 

acteurs de terrain. Le fait que les collectivités territoriales soient au cœur du dispositif peut expliquer ce 

fonctionnement réussit. Il profite de l’occasion pour remercier tous les partenaires et les élus locaux pour leur 

implication dans le programme.  

 

Philippe Doutremepuich souhaite tout de même préciser les difficultés administratives rencontrées encore 

aujourd’hui sur la mise en œuvre de Natura 2000.  

D’une part, l’extension de la ZPS sur les terrains militaires qui n’est toujours pas effective mais qui devrait l’être 

prochainement. D’autre part, des retards de paiement des fonds européens qui font qu’aucune animation 

Natura 2000 n’a été payée depuis 2016. Le président du Copil rappelle que sans la CCGPSL qui fait l’avance 

de trésorerie, Natura 2000 ne pourrait être mis en œuvre sur le territoire. 

 

Il souhaite également rebondir sur la remarque de Monsieur le Maire concernant l’incendie de 2010. La lutte 

contre l’incendie n’est pas seulement du fait des canadairs. La présence de troupeaux et Natura 2000 sont 

aussi des outils de lutte contre les incendies.  

 

Philippe Doutremepuich donne ensuite la parole à Aurélie Tibaut, l’animatrice du site, afin qu’elle présente le 

bilan de l'animation de cette année sur le site Hautes Garrigues du Montpelliérais. 

 

1/ Bilan des actions menées en 2017 

 

Aurélie Tibaut rappelle dans un premier temps les enjeux du site avant de présenter le bilan des actions 2017 

qui amène peu de débat (voir présentation jointe). 

 

David Lacaze souhaite rappeler que le Ravin des Arcs est un site très fréquenté et que la réalisation du plan de 

gestion est une nécessité. 

 

Concernant le thème des évaluations des incidences, Jacques Grau s’interroge sur les échanges qui se sont 

tenus avec les pilotes d’hélicoptères dans le cadre du porter à connaissance réalisé par l’animatrice Natura 

2000. Il soulève le manque de communication sur les enjeux « biodiversité » à l’échelle départementale.  

François Ghione répond que, suite aux différents vols d’hélicoptères organisés cette année et les nombreux 

échanges entre l’animatrice Natura 2000 et les services de l’Etat, qu’un travail est en cours entre les services 

qui autorisent les vols et les services de la DREAL et la DDTM.  

David Lacaze rappelle qu’aujourd’hui, les informations transmises sont  des recommandations et que les vols 

de ce type pourraient être intégrés dans les Arrêtés de Protection de Biotope déjà existants dans cette ZPS. 

 

Sur le retard pris dans les paiements des subventions 2016, la DDTM assure que l’instruction des dossiers a 

été faite et que les paiements ne devraient plus tarder. 
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2/ Présentation de l’Etude sur le busard cendré 

 

La présentation est assurée par Antoine Carrer. 

 

Jacques Grau rappelle le travail qui avait été mené avec Aurélie Tibaut pour des travaux que menaient les 

chasseurs de sa commune sur un secteur où le Busard cendré était présent, il y a plus de cinq ans. Cette 

concertation avait mené à un changement de pratique des chasseurs afin de réaliser les travaux hors période 

sensible afin de limiter le dérangement de l’espèce. 

 

Robert Contreras revient sur le dérangement qui peut être aussi du fait des chiens de promeneurs, des motos 

et quads. David Lacaze identifie aussi certains chemins non balisés et non travaillés en amont comme potentiel 

dérangement car ils ouvrent la pénétration dans le milieu naturel. 

Philippe Doutremepuich rappelle que les EPCI travaillent sur les sentiers afin que tout nouveau sentier soit 

autorisé par les propriétaires et intègre les enjeux environnementaux. 

 

Antoine Carrer souhaite aussi préciser que certains dérangements constatés sur Guzargues ont pu l’être par 

des Milans noirs ou Goélands présents du fait de la décharge voisine. Alors qu’avant 8 à 16 couples nicheurs 

étaient présents, l’étude a révélé que les effectifs s’étaient réduits à 3 couples. En plus de la compétition entre 

les oiseaux, la fermeture des milieux, la présence de taureaux sur des secteurs avant favorables à l’espèce, la 

divagation des chiens de promeneurs et la prédation des sangliers sont tout autant de dérangements 

envisageables qui peuvent expliquer qu’on voit des busards cendrés mais qu’ils ne nichent plus. 

 

Dans la salle, des questions se posent sur un éventuel appauvrissement des proies des busards. Cet argument 

pourrait être pertinent en zone agricole, mais il est répondu que cette question se pose moins en zone de 

garrigues.  

Il est aussi demandé si l’incendie a pu avoir un impact sur la présence de l’espèce. Antoine Carrer signale que 

les busards auraient pu, depuis 2010, revenir sur ce secteur nicher et que le passage du feu ne peut être seul 

responsable de la baisse des effectifs. 

 

 

3/ Projet d’animation 2018 

 

Le projet d’animation est présenté. 

 

La DDTM 34 signale que l’enveloppe qui est ici présentée (93 780€) est une enveloppe réservée aux actions 

d’animation de la CCGPSL pour les deux sites Natura 2000 « Hautes Garrigues du Montpelliérais » et « Pic 

Saint-Loup ». Le financement des actions pourra se faire, par rétroactivité, au 1
er

 avril 2018. En revanche, 

l’arrêté attributif de la subvention ne sera pas transmis avant l’automne. 

 

De nombreux élus de la CCGPSL réagissent au fait de lancer des actions alors que la subvention ne peut être 

affichée dans le budget tant que l’arrêté de subvention n’est pas produit. S’il est choisi de ne pas lancer 

d’actions tant que l’arrêté attributif n’est pas transmis par les services de l’Etat, le risque est ici de bloquer les 

actions Natura 2000. Certains élus de la CCGPSL proposent tout de même d‘attendre l’arrêté attributif pour 

lancer les actions ; Aurélie Tibaut précise que si l’on attend l’automne certaines études ne pourront être lancées 

car elles doivent être menées au printemps. 

Il est proposé que ce sujet soit précisé (risque et coût) et présenté en Commission Environnement de la 

CCGPSL (29 mars) ; ce sera cette instance qui pourra décider de l’engagement ou non des actions. 

 

Parmi les actions proposées en 2018, plusieurs élus signalent que l’action « Café Natura 2000 » pourraiet être 

groupée le même jour que les  actions avec les scolaires afin qu’enfants et parents soient sensibilisés à la 

même période. Deux communes proposent d’accueillir cette action : Teyran et Assas. 

David Lacaze signale que cette action de sensibilisation doit être discutée pour savoir s’il vaut mieux 

communiquer auprès d’un public déjà à l’écoute ou d’un moins intéressé par la démarche. 
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4/ Rappel du contrat Natura 2000 mis en œuvre par le GICF de Montlaur 

 

Avant de se rendre sur le terrain, l’historique du contrat et des photographies antérieurs aux travaux sont 

projetés.  

Robert Contreras souhaite rappeler l’implication de la Fédération Départemental des Chasseurs sur ce dossier 

et rappelle l’importance de faire apparaitre le logo de la Fédération sur les documents de communication.  

 

 

5/ Questions d’actualités  

 

Aucune question n'est posée. 

 

Philippe Doutremepuich remercie les membres du Copil de leur participation à cette réunion et les invite à se 

rendre sur le terrain pour voir les travaux menés dans le cadre du Contrat Natura 2000. 

 

La séance est levée à 11h30.  

 

Pièce jointe : 

Diaporama de la présentation de la CCGPSL 
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Ordre du jour 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

1. Bilan des actions menées en 2017 
 

2. Présentation de l’Etude sur le Busard cendré (La 

Salsepareille) 
 

3. Projet d’animation 2018 
 

4. Rappel du contrat Natura 2000 mis en œuvre par 

le GICF de Montlaur 
 

5. Questions diverses 



3 Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Présentation du site 
à 45 000 ha 

à 37 communes, 6 EPCI 

 



4 Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Présentation du site 
à Superposition avec des sites en 

directives Habitat 

 



5 Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Présentation du site 
à Directive Oiseaux 

à 20 espèces d’oiseaux 

remarquables 

Martin pêcheur d’Europe 

 Crave à bec rouge 

 

Pipit rousseline 

 
Aigle royal 

 

Aigle de Bonelli 

 



6 Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Présentation du site à Docob validé en 2013 

6 objectifs opérationnels : 

à Améliorer les conditions de vie des oiseaux et réduire les 

pertes non naturelles 
 

à Maintenir les milieux ouverts existants et reconquérir les 

milieux fermés 
 

à Limiter la perte des habitats et maintenir en bon état les 

milieux favorables en tant que zones d’alimentation et /ou 

reproduction 
 

à Informer, communiquer et sensibiliser 
 

à Améliorer les connaissances 
 

à Animer et mettre en œuvre le Docob 



7 

Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Contractualisation 

 

 
Accompagnements pour mise en œuvre de 

contrat avec agriculteurs (MAEC) 

Terrain mars/avril 2017 

 

 

Réunions préalables 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Contractualisation 

 

 
Accompagnements  

pour Contrat Natura 2000 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Accompagnements pour signatures de 

charte de bonnes pratiques 

 

 

Contractualisation 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

 

Information, communication et sensibilisation 
 

à Ecole  

mai 2017 

Action avec scolaires 

à Centre aéré  

septembre 2017 

 

àPrésentation dans le cadre 

du Diplôme d’Etat de la 

jeunesse, de l’éducation 

populaire et du sport 

 (mars 2017)  
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

 

Information communication et sensibilisation 
 

à Concours prairies fleuries mai 2017 

 

 

Action avec agriculteurs 



12 

Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

 

Information communication et sensibilisation 
 

Action avec acteurs de terrain : eau 
Formation avec LPO 34, juin 2017 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

 

Information communication et sensibilisation 
 

Action avec propriétaires forestiers 
Formation avec CRPF, juin 2017 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

 

Information communication et sensibilisation 
 

Action avec acteurs locaux : APN 

Vol libre 
Plan de gestion 

Massif Pic Saint Loup 

Service 

civique 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

 

Information, communication et sensibilisation 
 

Terrain mars 2017 

 

 

àRavin des Arcs 

à 1er Cotech 15 mars 2017 sur le plan de 

gestion du Ravin 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

 

Information communication et sensibilisation 
 

Action Grand Public 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

 

Information communication et sensibilisation 
 

Action Grand Public 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

 

Information communication et sensibilisation 
 

Action Grand Public 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Veille environnementale 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Veille environnementale 
 

Evaluation des incidences Natura 2000: 

En 2017 : plus de 15 heures 

àManifestations sportives  

 - Festa trail, trail du Lirou 

 - VTT : Sainte Croix de Quintillargues, Saint 

Guilhem le Désert, Saint-Bauzille-de-Montmel 

àPLU, Projet agricole ou de carrière 

 
En 2018 : plus de 10 heures 

àHélicoptères 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Bilan financier 
 

Les actions Natura 2000 sont financées à 100% 

 

La subvention Natura 2000 est groupée pour 

l’animation du site « Hautes Garrigues du 

Montpelliérais » et « Pic Saint-Loup » 

àRetard dans les paiements des fonds européens. 

L’animation 2016 n’a toujours pas été payée. 

à La CCGPSL travaille sur fonds propres 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Bilan financier : de janvier 2017 à mars 2018 
 

Prestation Montant 

Sensibilisation Oiseaux 570 

Etude busard cendré 8 400 

Etude Faucon pélerin 3 850 

Appui foncier 2 500 

Suivi grotte de l’Hortus 2 500 

Sensibilisation chauve souris 3 000 

Etude Lamalou 35 580 

TOTAL 56 400 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Frais personnels Montant 

Salaires (2/3 A. Tibaut et 1/10 T. Alignan) 40 278 

Frais de déplacements 570 

Frais de structure 6 041 

TOTAL 46 889 

Bilan financier : de janvier 2017 à mars 2018 
 

Montant total de la subvention demandée 

janvier 2017 à mars 2018 : 103 289 € 
 

à Montant aujourd’hui en discussion : 93 781 € 
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Bilan des actions menées en 2017 

Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Frais personnels Montant 

Salaires (2/3 A. Tibaut et 1/10 T. Alignan) 40 278 

Frais de déplacements 570 

Frais de structure 6 041 

TOTAL 46 889 

Bilan financier : de janvier 2017 à mars 2018 
 

Montant total de la subvention demandée 

janvier 2017 à mars 2018 : 103 289 € 
 

à Avez-vous des questions ? 



25 Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Etude complémentaire concernant 

le Busard cendré, printemps 2017 

Présentation de l’Etude sur le Busard cendré 
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Présentation de l’Etude sur le Busard cendré 



27 Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Présentation de l’Etude sur le Busard cendré 

Sites de 

nidification 



28 Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Présentation de l’Etude sur le Busard cendré 



29 Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Présentation de l’Etude sur le Busard cendré 

à Période de prospection du 15 avril au 15 juin, 

estimation des succès reproducteurs jusqu’au 9 août. 

à 44 demi-journées de terrain, pour partie en 

binôme, couvrant l’ensemble des secteurs favorables 

à la nidification. 

En résumé 
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Présentation de l’Etude sur le Busard cendré 

à Deux secteurs de nidification identifiés, tous 

situés en milieu naturel, 3 couples, 1 échec lors de 

l’incubation, 5 jeunes à l’envol. 

à Présence d’oiseaux non reproducteurs sur une 

grande part de la ZPS : espèce d’observation 

commune, mais couples nicheurs rares. 

à Forte baisse vis-à-vis de l’estimation précédente 

(8 à 16 couples). Causes de diminution ? Situation 

régionale ? 

En résumé 



31 Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Présentation de l’Etude sur le Busard cendré 

Des questions ? 



32 Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Projet d’animation 2018 

Projet d’animation élaboré en juillet de l’année n-1  
 

Retour des services de l’Etat en février 
 

Dossier doit être déposé avant juin 

àProjet en cours de définition  

à Soucis de date entre arrêté attributif de 

subvention et saisonnalité des études 

à Lance-t-on les études sans l’arrêté attributif ? 



33 Copil Natura 2000 : Hautes Garrigues du Montpelliérais : 14 mars 2018 

Projet d’animation 2018 

Actions en cours ou envisagées 
 

àAnimation avec scolaires : Saint Mathieu de 

Tréviers et Teyran 

 

àAction de sensibilisation auprès des services 

DFCI du département  

 

à Sensibilisation Grand public aux rapaces via la 

mise en place de « café Natura 2000 » 
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Projet d’animation 2018 

Frais personnels Montant 

Salaires (2/3 A. Tibaut et 1/10 T. Alignan) 36 619 

Frais de déplacements 550 

Stagiaire 1 663 

Frais de structure 6 041 

TOTAL 44 643 

Proposition d’avril 2018 à mars 2019 
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Projet d’animation 2018 

Proposition d’avril 2018 à mars 2019 
 

Prestation Priorité 

DV Bonelli  : Appui technique sur l’analyse 

DV Bonelli : Analyse compétition royal 

DV Royal : Analyse d’un éventuel nouveau couple 

Etude Circaète (Moitié du site) 

Etude Grand Duc (Moitié du site) 

Etude Rollier 

Sensibilisation oiseaux 
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Projet d’animation 2018 

Proposition d’avril 2018 à mars 2019 
 

Prestation Priorité 

Etude suivi Hortus 

Etude Poisson 

Sensibilisation Chiroptères 

Réalisation et conception Exposition N2000 

Montant total de la subvention avril 2018 

à mars 2019 : 93 781 € 
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Rappel du contrat Natura 2000 mis en œuvre par le GICF de Montlaur 

Projet de 2015 : 

- Réunion avec les propriétaires 

09/10/2015 

- Réunion chasseurs/éleveurs 

01/12/2015 

- Réunion Services de l’Etat/élus 

communaux 16/12/2015 
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Rappel du contrat Natura 2000 mis en œuvre par le GICF de Montlaur 

Enjeux : ouverture du milieu 
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Rappel du contrat Natura 2000 mis en œuvre par le GICF de Montlaur 

Cahiers des charges du contrat  
 

L’objectif de gestion est de conduire un chantier 

de réouverture, suivi d’un entretien afin de : 

 à Restaurer et maintenir les milieux ouverts 

existants et reconquérir les milieux fermés  

àAugmenter les disponibilités en ressources 

alimentaires pour les oiseaux  

 

àActions OUV01 et OUV02 du Docob 

Montant total des travaux : 66 027,08 € 
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Questions diverses 

Avez-vous des questions ? 
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MERCI 

Site Natura 2000 

Hautes Garrigues du Montpelliérais 


